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Code civil

Chapitre III — Des actes de mariage

Extrait

Article 67

Version du 11 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

L’officier de l’état civil fera, sans délai, une mention sommaire des oppositions sur le registre des publications; il fera aussi mention, en marge de
l’inscription desdites oppositions, des jugemens ou des actes de main-levée dont expédition lui aura été remise.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’officier de l’état civil fera, sans délai, une mention sommaire des oppositions sur le registre des publications; il fera aussi mention, en marge de
l’inscription desdites oppositions, des jugements ou des actes de main-levée dont expédition lui aura été remise.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’officier de l’état civil fera, sans délai, une mention sommaire des oppositions sur le registre des publications; il fera aussi mention, en marge de
l’inscription desdites oppositions, des jugements ou des actes de mainlevée dont expédition lui aura été remise.

Version du 8 avril 1927

Texte source :  Loi modifiant les articles 63, 64, 67, 169 et 176 du code civil relatifs aux publications de mariage et aux oppositions.  

L’officier de l’état civil fera, sans délai, une mention sommaire des oppositions sur le registre des mariages; il fera aussi mention, en marge de
l’inscription desdites oppositions, des jugements ou des actes de mainlevée dont expédition lui aura été remise.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre III — Des actes de mariage
	Extrait
	Article 67
	Version du 11 mars 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 1 janvier 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du 1 janvier 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du 8 avril 1927
	Texte source : Loi modifiant les articles 63, 64, 67, 169 et 176 du code civil relatifs aux publications de mariage et aux oppositions.





